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LE DON D’ORGANES 
EN 2 CHIFFRES

+ de 6 000
C’est le nombre de greffes d’organes
réalisées en France chaque année.

+ de 57 000 
C’est le nombre de personnes en France

vivant grâce à un organe greffé.

Agence relevant du ministère de la santé

#MINEURDONNEUR 
Dès 13 ans, si on ne veut pas donner ses organes, on peut s’inscrire sur le 
registre national des refus (registrenationaldesrefus.fr). Un enfant mineur 
peut être donneur, mais seulement si ses deux parents sont d’accord.

PAS BESOIN
D’ÊTRE GRAND
ET FORT POUR

SE FAIRE ENTENDRE.

Dans la vraie vie,

Agence relevant du ministère de la santé

#QUELSORGANES 
Les organes les plus souvent greffés sont le rein, le foie, le cœur, les 
poumons, le pancréas et des parties de l’intestin. Les médecins peuvent 
aussi greffer des tissus : os, artères, valves cardiaques, veines, tendons et 
ligaments. Pour les yeux, seule la cornée est prélevée. C’est la partie 
transparente à la surface de l’œil.

il n’y a pas
que des histoires

de cœur…

Dans la vraie vie,

Agence relevant du ministère de la santé

#TOUTLEMONDE 
Qu’on soit jeune, âgé, malade ou en bonne santé, on est tous donneurs 
potentiels. En cas de décès, une équipe médicale vérifie si les organes et 
les tissus du donneur sont en assez bon état pour être greffés.

tu peux aider 
plein de monde,
même sans avoir 

quatre bras.

Dans la vraie vie,

Agence relevant du ministère de la santé

il y a des HÉROS
dont tu ne connaîtras

jamais l’identité.

#ANONYME 
Celui qui reçoit un organe ou un tissu ne saura jamais qui lui a donné.  
Mais la famille du donneur peut savoir ce qui a été prélevé et si la greffe 
s’est bien passée.

Dans la vraie vie,

Agence relevant du ministère de la santé

CERTAINS DONNENT
beaucoup SANS RIEN
DEMANDER EN RETOUR.

#TOUJOURSGRATUIT 
En France, donner ses organes et tissus est un acte de générosité et de 
solidarité gratuit. La loi interdit tout échange d’argent en contrepartie
de ce don.

Dans la vraie vie,

Agence relevant du ministère de la santé

#DONDUVIVANT 
Le don du vivant, c’est donner un organe alors qu’on est encore en vie. 
Ça concerne surtout le rein, et c’est très utile pour soigner plus vite les 
malades qui ont besoin d’une greffe. Pour donner de son vivant, il faut 
être majeur, volontaire et en bonne santé. On peut donner uniquement 
à un proche.

ON PEUT PARTAGER
SES POUVOIRS

POUR AIDER
LES AUTRES.

Dans la vraie vie,

dondorganes.fr
  @ag_biomedecine

  Don d’organes et de tissus

pour en savoir plus

Le don d’organes ? 
#TOUTCOMPRIS

#TOUJOURSGRATUIT 
En France, la loi interdit de recevoir de l’argent pour un don d’organes

ou de tissus. C’est un acte solidaire et complètement gratuit.

#ANONYME 
Celui qui reçoit un organe ou un tissu ne saura jamais qui lui a donné. 

En revanche, la famille du donneur peut savoir
quels organes ont été greffés.

#TOUTLEMONDE 
Jeune, âgé, malade ou en bonne santé… on est tous donneurs potentiels. 

En cas de décès, une équipe médicale vérifie si un don est possible.

#DONDUVIVANT 
On peut donner ses organes à un proche alors qu’on est encore en vie.

Ça concerne surtout le rein. Il faut être majeur, 
volontaire et en bonne santé.

#QUELSORGANES 
Les organes les plus souvent greffés sont le rein, le foie, le cœur, 

les poumons, le pancréas et des parties de l’intestin. Pour les tissus, on greffe 
les os, artères, valves cardiaques, veines, tendons, ligaments et la cornée.

#MINEURDONNEUR 
Un enfant mineur peut être donneur si ses parents sont d’accord. 
À partir de 13 ans, il peut s’inscrire sur le registre national des refus.



Agence relevant du ministère de la santé

Dans la vraie vie,
TOUT LE MONDE 

Peut AVOIR 
UN RÔLE important

À JOUER.

#TOUSDONNEURS

En France, la loi dit qu’on est tous donneurs d’organes et de tissus après 
notre mort, sauf si on n’est pas d’accord. Dans ce cas, on peut s’inscrire 
sur le registre national des refus, l’écrire ou le dire à ses proches.

ça y esT,
tu sais tout. 

on ne t’a
rien caché !

dondorganes.fr
  @ag_biomedecine
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Tu connais déjà toutes les séries, 

alors
on va plutôt 

te parler
de la vraie vie.
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